
  
 

 

 

Résolution n°2 du Congrès des élus départementaux, régionaux et des maires de Guadeloupe du 
17 juin 2025 relative aux moyens financiers et ressources de la Collectivité unique de Guadeloupe 

 
Les élus départementaux, régionaux et les maires, réunis en Congrès le 17 juin 2025, 
 
Vu l’article 349 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 
 
Vu la Constitution, et notamment ses articles 73 et 74 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5911-1 à L.5915-3 ; 
 
Vu la loi d’orientation pour l’outre-mer n° 2000-1207 du 13 décembre 2000, notamment son article 
62 relatif à la démocratie locale et à l’évolution des départements d’outre-mer ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° 2025-19/IIIème R/A2-B1 du 24 mai 2025 portant 
fixation de la date et de l’ordre du jour du XIXᵉ Congrès des élus départementaux, régionaux et des 
maires ; 
 
Vu le rapport au XIXème congrès des élus départementaux, régionaux, des parlementaires et des 
maires ; 
 
Vu l’avant-projet de loi organique issu des travaux de la commission mixte ad hoc préparatoires au 
congrès du 17/06/2025, tel qu’annexé à la présente résolution. 
 
Considérant que la Constitution prévoit que les collectivités d’outre-mer régies par les dispositions 
de l’article 74 peuvent bénéficier d’un pouvoir normatif autonome en matière fiscale ; 
 
Considérant que les résolutions n°1 et n°2 du Congrès des élus départementaux, régionaux et des 
maires de Guadeloupe du 12 juin 2024 envisageaient déjà de proposer que la Guadeloupe soit dotée 
d’un pouvoir autonome en matière fiscale ; 
 
Considérant qu’une telle ambition a été confortée par les analyses menées auprès d’experts, lesquels 
ont mis en corrélation cette autonomie fiscale avec la capacité de la Guadeloupe à piloter une politique 
économique sur son territoire ; 
 
Considérant, par ailleurs, que le maintien du bénéfice par la Guadeloupe de fonds européens notoires 
(FEDER, FSE) demeure conditionné à ce que la Guadeloupe reste une Région ultrapériphérique (RUP) 
au sein de l’Union européenne ; 
 
Considérant que le statut de RUP peut permettre à la Guadeloupe de bénéficier d’un régime 
dérogatoire en matière fiscale et douanière, lequel doit néanmoins être validé par le Conseil de l’Union 
européenne ; 
 
Considérant, enfin, que les transferts de compétences susceptibles d’être réalisés de l’État vers la 
Collectivité unique de Guadeloupe ont vocation à être compensés par une dotation globale de 
compensation constituant une ressource financière conséquente pour la Guadeloupe ; 
 
Considérant que les travaux menés par la commission mixte ad hoc et par les experts sollicités ont 

XIXème congrès des élus départementaux, régionaux, des 
parlementaires et des maires de Guadeloupe 



permis d’appréhender plus directement, selon les postulats précités et au regard d’analyses 
comparatives et juridiques, les perspectives envisageables s’agissant des ressources dont pourrait 
bénéficier la Guadeloupe ; 
 
Considérant les débats tenus en Congrès des élus départementaux, régionaux et des maires, réunis le 
17 juin 2025 au palais du Conseil départemental ; 
 
Considérant l’intégration des contributions et propositions formulées par les congressistes en séance 
au rapport au Congrès ; 
 
Les élus départementaux, régionaux et les maires réunis en Congrès le 17 juin 2025, 
 

DÉCIDENT : 
 

Sous réserve de l’accord des Guadeloupéens dans le cadre d’une consultation référendaire : 
 

ART. 1 
De proposer que les ressources de la Collectivité Territoriale de la Guadeloupe soient garanties par les 
décisions suivantes : 

• La Guadeloupe demeure une région ultrapériphérique de l’Union européenne ; 
• La Collectivité Territoriale de la Guadeloupe sollicite néanmoins qu’un régime dérogatoire 

puisse lui être accordé, dans le cadre des dispositions de l’article 349 du TFUE, en matière 
douanière et fiscale, afin de préserver la production locale et de soutenir les exportations ; 

• La Collectivité Territoriale de la Guadeloupe est dotée d’un pouvoir normatif autonome en 
matière de fiscalité locale, lui permettant notamment : 

o la redéfinition de l’assiette, des taux et des tranches de l’impôt sur le revenu, 
o la redéfinition de l’assiette, des taux et des tranches de l’impôt sur les sociétés, 
o l’introduction d’une « TVA guadeloupéenne », en remplacement de la TVA nationale ; 
o la simplification de l’octroi de mer ; 
o la redéfinition de l’assiette et du taux de la taxe foncière ; 
o la capacité d’assurer le recouvrement des impôts et taxes. 

• Le transfert de nouvelles compétences de l’État vers la Guadeloupe donne lieu au versement 
annuel d’une dotation globale de compensation inscrite au budget de l’État, après avis d’une 
commission d’évaluation des charges créée en Guadeloupe et ayant précisément pour mission 
d’en évaluer le montant, dans le respect des dispositions de l’article 72.2 de la Constitution. 

 
ART. 2 

La présente résolution sera, conformément à l’article L.5915-2 du Code général des collectivités 
territoriales, transmise dans un délai de quinze jours francs au Conseil départemental et au Conseil 
régional pour délibérations dans les mêmes termes. 

 
 

Fait à Basse-Terre, le 17 juin 2025 
 
 

 
 

 

Le Président du Conseil départemental 
Président du Congrès des élus départementaux, 

régionaux et des maires de Guadeloupe 
 
 
 
 

Guy LOSBAR 


